
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Signature d'un contrat de parrainage avec les sociétés« Cambert
Energie » et « Ferme éolienne de Puech de Cambert»

Séance du 30 septembre 2025
Délibération n°D_2025_087

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 31
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants : 37
- dont « pour »: 37
- dont « contre »:0
- dont abstention : 0

Le 30 septembre 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 01 septembre 2025, s'est réuni sous la présidence
de Francis CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS,
Bernard DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier
SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Jean-Claude
DURAND représenté par Denis MAFFRE, Jacques FABRE représenté par Robert BOUSQUET,
Moïse ROQUES représenté par Antoine PROENCA

Excusés: Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Signature d'un contrat de parrainage avec les sociétés« Cambert Energie» et« Ferme
éolienne de Puech de Cambert»

L'affaire soumise à la présente délibération concerne une installation mentionnée à l'article L.
511-1 du code de l'environnement, une note explicative de synthèse a été adressée à tous les
membres du Conseil communautaire.

Monsieur le Président présente les avancées du projet de repowering du parc éolien de
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COMBAYNART porté par les sociétés« CAMBERT ENERGIE » et « FERME EOLIENNE DE PUECH DE
CAMBERT» qui sera implanté sur le territoire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc (81).

Considérant que les matériels éoliens démantelés lors du repowering seront recyclés en
mobiliers urbains de sorte: jardinières, transats, tables de jardin, bancs ... ;
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Languedoc souhaite doter son
territoire de mobiliers urbains;

Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Languedoc et les sociétés« CAMBERT
ENERGIE » et « FERME EOLIENNE DE PUECH DE CAMBERT» se sont rapprochées afin de conclure
un contrat de parrainage visant à financer ces mobiliers urbains, tel qu'annexé à la présente
délibération;

Considérant que les sociétés prendront en charge QUATRE-VINGT POURCENT (80%) du montant
de commande de mobiliers urbains effectuée par la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc dans la limite de QUATRE MILLE EUROS (4000 €);

Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Languedoc devra accorder aux
sociétés « CAMBERT ENERGIE » et « FERME EOLIENNE DE PUECH DE CAMBERT» une visibilité
aux fins de promouvoir sa marque et son activité pendant toute la durée du contrat de
parrainage.

Il est ainsi proposé aux membres du Conseil communautaire:
• de valider ce contrat de parrainage tel qu'annexé à la présente délibération,
• d'autoriser Monsieur le Président à signer le contrat et toutes pièces nécessaires à

l'exécution de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• de valider ce contrat de parrainage tel qu'annexé à la présente délibération,

• d'autoriser Monsieur le Président à signer le contrat et toutes pièces nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
te0A/40 20_25
et publié ou notifié
e 0A/40/2025


